Compte rendu du Conseil municipal
du 11 Septembre 2020 à 19 h 
Présents :
David LOUVRIER, Alain FONTAINE, Marie-Paule BERNARD, Mélinda BESSON, Cédric RAMETTE, Nathalie CARRIERE, Audrey DA COSTA, Emilie GABET et Alain RAMETTE, 

Charles CARRIERE

Absent excusé : Michelle BOULET
1/ a été nommé secrétaire de séance Emilie GABET
2/ Présentation de l’association POLIVERT avec Mr Florian DUMOULIN ( projet piste cyclable) 

Projet de devenir une association indépendante. 

Groupe de développement sur l’aménagement du territoire

Conseil des collectivités territoriales

Commune rurale et périurbaine

Réflexion sur les enjeux écologiques et durables. 

On serait la 1ère Commune à titre gratuit pour monter un dossier. Pour cela nous avons besoin de chefs de chantiers pour les plans, un conseiller en énergie, un cartographe, un biologiste, un spécialiste en résiliance pour l’agriculture urbaine, un cabinet d’évaluation pour évaluer les besoins puis un cabinet d’expertise.
Détails du projet de Golancourt : Une partie projet et une partie dynamique

Le projet : 

· Evaluation et concertation de la population sur leurs envies et leurs habitudes (enquêtes à réaliser)

· Cadrage (analyse du terrain et étude de financement)

· Promotion du report modal comment faire changer les habitudes, exemple voiture pour les courses…) 

· Conseil aux collectivités (à destination des acteurs du territoire) et fédération sur le long terme pour dynamiser le développement durable (synergie communale).
Le maire évoque que peu de communes parlent de piste cyclable, et qu’on souhaite que Golancourt soit le précurseur sur ces projets de développement. Le trajet qui pourrait être fait par Polivert c’est aussi une discussion avec la ville de Muille Vilette car nous sommes 2 départements différents. Il existe une piste cyclable de Péronne à St Valéry sur Somme, le but serait de relier Golancourt à cette piste cyclable. La mairie de Golancourt pourrait aider à acquérir un vélo électrique. 

Consultation statistique de la population, y a-t-il une consultation directe des habitants ? 

MR Florian DUMOULIN explique : plusieurs possibilités : le porte à porte, les tracts avec site internet, ou réunion publique. Les questionnaires fonctionnent bien par retour d’expérience. Et le porte à porte fonctionne bien aussi mais il faut du monde et actuellement avec le COVID c’est compliqué.

Mr le Maire évoque qu’aujourd’hui peu d’habitants se rendent à Ham car c’est dangereux, point rapporté par les habitants. 
Au niveau des décideurs pour la piste cyclable : Nadège LEFEVRE  présidente du département)vient le 15 Octobre 2020, on pourrait lui en parler. 

Mélinda BESSON : quel est le timing entre l’émergence du projet et la réalisation ou la finalisation du dossier ? 

Florian DUMOULIN : 1 mois de recherche, 1 mois où l’on se coordonne, 1 mois de montage de dossier, il faut compter environ 3 mois.

Cédric Ramette : ici nous avons l’espace pour faire la piste et le projet et de long terme.

Le maire : dans l’étude il faudra voir pour faire une convention avec la ville de Muille Villette 

Florian DUMOULIN : Polivert a certains réseaux et certains élus dans son association qui permet certaines discussions. 

Arrivée de Nathalie CARRIERE à 19h 30, excusée suite à une réunion précédente. 

Le Maire : nous sommes plus piste cyclable pour relier des bassins de vie, Muille Vilette c’est plus sur des chemins de ballade. Aller vers les gares, vers les commerces de proximité. La piste peut être aussi un circuit de marche.

Audrey DA COSTA : aller aux activités extra scolaires sur HAM, YOKIS
Le Maire : question pour Charles : sur le tracé de la piste, il y a beaucoup d’entrées agricoles, peut-on réduire le nombre d’entrées ? 
Charles CARRIERE : c’est compliqué les entrées ont été faites pour justement la spécificité du champs, une entrée par agriculteur c’est spécifique, il faut la prévoir dans le projet.

3/ Course pédestre : 
Il a été évoqué le fait de savoir si la course devait être maintenue ou non vis-à-vis du COVID, et prévoir un autre événement à la place. Le conseil municipal à l’unanimité a décidé de l’annuler et de prévoir plusieurs parcours de marche. Gérard Bailly connait les différents chemins possibles sur Golancourt et les présentera.  
4/ Bilan de la soirée cinéma

La séance a eu lieu le Samedi 11 Juillet 2020. 

Nathalie Carrière a exposé qu’il s’agissait d’une première séance et une réussite. 

Recettes : 383.20 euros 

Bénéfices : 73 euros 

Repas : déficitaire : - 125 euros 

Soit une perte au total de 52 euros 

Les points positifs : la qualité du son et image comme si on était en salle, pop- corn, 

Fluide au niveau des repas

Environ 120 euros 

Les points négatifs : pas de publicité de certaines personnes, la température était fraîche.

Pour la prochaine fois il conviendra de mettre en place des tickets de couleur au niveau 

Des repas et des bons pour les personnes bénévoles.

Coût total du cinéma : 1400 euros

5/Bilan de la chasse aux trésors
Mme Emilie GABET nous expose avoir eu beaucoup de retours positifs, et il faudra prévoir une buvette pour les parents pour la prochaine fois.

6/ Lecture du compte rendu de la dernière réunion du 12 Juin 2020

Le dernier compte rendu a été lu par Marine Frizon, la secrétaire de mairie et adopté à l’unanimité par le conseil.

7/ Délibération budgétaire : 
Changement de l’écusson au- dessus de la mairie, nettoyage, changement des équipements. 
L’argent vient d’un autre budget selon l’article 2188, il était prévu une poubelle, un terrain de boules, une vitrine, buvette et ballon de basket pour un budget de 1400 euros. 

On va donc prendre 1000 euros dans un autre budget le 21318 pour le remettre dans le 2188 pour le complément du véhicule électrique où il y a 14000 euros.

8/ Régie de la salle polyvalente

Nathalie CARRIERE jusqu’à présent s’occupait de la régie de la salle polyvalente mais désormais en tant que 2ème adjointe ne peut cumuler les 2 fonctions.

Marie-Paule BERNARD se propose pour le poste de régisseur, et MME Mélinda BESSON suppléante. 

Le régisseur sera chargé de récupérer le règlement et de le verser au trésor public à NOYON 2 à 3 fois dans l’année. 

9/ Point sur la location du matériel 

On a été sollicité pour le matériel de la salle. 

Alain Fontaine va se charger de faire un règlement, uniquement pour les habitants de 
Golancourt. 

Une caution de 150 euros sera demandée et un forfait de 15 euros pour le week-end

L’argent sera reversé à l’association.
10/ Noël : Colis et spectacles 

Une réunion est prévue le 26 Septembre 2020 à Berlancourt ayant pour objet une discussion sur les animations. En moyenne il faut compter entre 1000 et 1200 euros. 

En ce qui concerne les cadeaux pour les enfants Mr le Maire propose de faire une réunion.

Colis des séniors : 

Avec un caviste à Nesle pour une valeur de 25 euros, à partir de 67 ans : un colis personne seule et un colis pour les couples. Les colis seront déposés chez chaque personne. 

Nathalie CARRIERE propose pour demander un devis chez un caviste à NESLE, le conseil municipal répond favorablement à cette proposition. 

11/ Point de situation assainissement 

Mr le Maire indique avoir un rendez-vous avec le président de la Communautés de Communes de l’Est de la Somme le 24 Septembre 2020, avec le directeur technique de l’assainissement et la vice- présidente. Le but étant de se mettre d’accord sur une date de rendez-vous avec SUEZ pour négocier. 

Une facture sur la consommation des habitants et non plus sur le compteur à la sortie de Golancourt. 

Le 5 Novembre 2020 nous n’aurons plus de contrat avec SUEZ et il faudra être vigilant si les lumières sont allumées aux différents endroits. On ne peut pas renouveller le contrat sinon nous devrons faire un appel d’offre qui nous couterait 30000 euros. L’idée est d’être seul momentanément et de mettre de côté pour faire intervenir une société ou SUEZ à la prestation. Pendant un an, si nous ne rencontrons pas de problèmes, on aura une économie de 25 000 euros.
12/ Point de vente terrain

Mr le Maire fait un point par rapport au lotissement. Le couple avec l’enfant intéressé par un terrain n’ont pas réussi à vendre leur maison. Ils n’ont pas trouvé de financement. Mais ils sont toujours intéressés, il s’agit du lot n° 13 mais ça risque de ne pas aboutir cette année.
Le monsieur de Eppeville a mis officiellement sa maison en vente lot n° 2).

13/ Vente du terrain de Mme BORZYKOSKY (proximité citerne incendie) 

Le Maire demande un accord de principe avec une entrée sur le chemin vers Plessis Patte d’Oie non constructible.
Le conseil municipal décide à l’unanimité de la fixation du prix à 3 euros le m2.

14/ Terrain de Mr et MME DUFOUR (Projet jardin collectif) 

Délibération sur la préemption sur le terrain pour le jardin participatif dans le cadre du développement durable et de diverses réunions à ce sujet. 
15/ Travaux école

Un devis de remise en état des boiseries sur la façade et derrière a été demandé et fait par LVA PEINTURE pour un montant de 3600 euros. MR NICOLO nous a proposé un devis avec un bardage avec de la fibre de verre et de la résine 150 euros du m2. Il y a environ 60 m2. 

Mr le Maire précise que si on fait une réparation on demanderait une subvention et on récupèrerait e la TVA. Ca serait pour l’année 2021.

La toiture de l’école :  L’ancienne toiture est de mauvaise qualité, il y a un gros problème d’infiltration d’eau dans les classes. L’idée serait de refaire une toiture avec une seule pente avec des panneaux solaires pour pouvoir avoir des subventions. Le projet démarre de suite et voir si on peut obtenir jusqu’à 80% de la subvention, ça pourrait démarrer rapidement.

16/ Voisins vigilants 

Organisation d’une réunion avec la gendarmerie avec Alain RAMETTE et Alain Fontaine.

17/ Formation des élus

Une plateforme de formation en ligne est mise gratuitement à la disposition des élus locaux 

Jusqu’au 31 Décembre 2020. 

Les élus du conseil municipal peuvent s’y inscrire via le lien suivant :
https://enligne.tremplindeselus.fr/inscription/

Les 6 premières formations disponibles sont : 

Intercommunalité

Droit et obligations de formations des élus locaux 

Statuts et droits de l’élu(e) Local(e)
Fonctionnement du conseil municipal

Prendre la parole en public

Décentralisation et répartition des compétences entre collectivités territoriales. 
18/ Questions diverses
Emilie GABET demande qui prend en charge les chemins de terre vers le Château de Bonneuil ? 

Les chemins transversaux chemin agricole mais aussi circuit 10900 aux frais de la 

Communautés de Communes. 

Marie-Paule BERNARD demande si la Mairie a payé une partie du permis de construire ? 
Le maire explique que la mairie a du payer 500 euros. Chaque fois qu’un habitant dépose une demande de permis préalable ou permis de construire. Nous envoyons les dossiers à la Communauté de Communes et nous avons été facturés 500 euros pour l’étude. 

Emilie GABET : Est-ce que la mairie fait les cartes d’identité ? 

Le maire : non pas à Golancourt. Les mairies de Ham, Noyon et le commissariat de Noyon le font. 
Séance levée à 22h38
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